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DESCRIPTIF DU COURS 
 
Ce cours offre une introduction à l’analyse de la politique au Québec et au Canada. Outre 
la compréhension des principaux déterminants de la vie politique (linguistiques, 
socioculturels et économiques), il vise à saisir la genèse du régime constitutionnel canadien 
et le fonctionnement de ses institutions politiques (pouvoirs législatif, exécutif, judiciaire 
et administratif). Il s’intéressera notamment à la monarchie parlementaire, au fédéralisme, 
à la constitution et à sa réforme, aux chartes des droits, de même qu’aux modes de 
participation à la vie démocratique (système électoral, partis politiques, mouvements 
sociaux et groupes d’intérêt). Seront étudiés également la place et le statut politique du 
Québec, des peuples autochtones et des groupes minoritaires dans l’ensemble canadien, 
ainsi que les idéologies, les politiques officielles et les diverses formes de nationalisme qui 
ont marqué la vie politique de ces groupes. 
 
Ainsi, ce cours initiera les étudiants à des thématiques fondamentales en politique 
québécoise et canadienne, et leur permettra d’appréhender de manière critique des sujets 
qui sont actuellement au cœur du débat public, tels que le fédéralisme asymétrique, le 
régime de péréquation, le déséquilibre fiscal, la problématique linguistique, le 
souverainisme québécois, ou la question autochtone. Il contribuera également à donner aux 
étudiants une meilleure compréhension de l'interaction entre la politique, les tribunaux et 
la loi, et à donner un aperçu des limites juridiques et politiques auxquelles les 
gouvernements sont confrontés lorsqu'ils mettent en place des politiques publiques.  
En termes de compétences, POL-1601 vise à fournir aux étudiantes et aux étudiants 
diverses opportunités d'améliorer leur capacité à identifier, extraire et résumer les 
arguments trouvés dans la littérature savante en science politique. 
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OBJECTIFS DU COURS 
 

§ Connaitre la structure des principales institutions politiques canadiennes, 
notamment: la constitution, le fédéralisme, les différents pouvoirs (exécutif, 
législatif et judiciaire), l’administration et les tribunaux. 

§ Être familier des débats historiques fondamentaux relatifs à la mise en place des 
institutions politiques au Canada. 

§ Comprendre les grandes lignes d’opposition idéologiques entre les principaux 
partis politiques québécois et canadiens et être capable de retracer leur évolution au 
cours des XIXème et XXème siècles. 

§ Savoir expliquer les origines historiques et philosophiques des différents modèles 
de gestion de la diversité (multiculturalisme et interculturalisme) en vigueur au 
Canada. 

§ Démontrer la connaissance des origines et du développement historique des 
principales institutions politiques canadiennes et comprendre l'influence 
britannique et américaine sur ces institutions. 

 
 
ORGANISATION 
 
Une plateforme pédagogique « moodle » a été́ créée afin d’accompagner les étudiants dans 
ce cours. Les textes à lire pour chaque séance y sont accessibles et classés selon l’ordre du 
plan de cours.  
De surcroît, les fichiers PowerPoint regroupant les études de cas et les thématiques étudiées 
en classe y seront téléchargés à l’issue de chaque séance. 

§ Portail général : www.moodle.uqam.ca  
§ Procédure d’accès pour les personnes étudiantes : 

www.moodle.uqam.ca/doc/acces.pdf   
 
Modalités spéciales d’évaluation en raison de la COVID 19. 
 
Les cours ont lieu de manière asynchrone: chaque semaine, une vidéo comprenant un 
document PowerPoint sera mise en ligne. Cette vidéo remplace le cours magistral, qui ne 
peut avoir lieu en raison de la taille importante du groupe. Vous pourrez donc visionner 
chaque séance à votre convenance, lorsque vous aurez du temps pour le faire. 
 
Pour toute question sur le contenu du cours, je reste disponible par zoom ou par courriel. 
N'hésitez donc pas à me contacter si vous ne comprenez pas certains passages du cours ou 
des textes à étudier. 
 
ÉVALUATION 
 
Examen de mi session Lundi 22 février 2021 30% 
Examen de fin de session Lundi 19 avril 2021 30% 
Travail à la maison À remettre au plus tard le 22 avril 2021 40% 
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L’évaluation des étudiants s’effectuera selon les modalités suivantes : 
 

§ Un examen de mi session, qui se déroulera le lundi 22 février 2021. Cet examen 
couvrira le contenu de la première partie du cours, à savoir les séances 1 à 5. Il 
comptera pour 30% de la note de la note finale. 

 
§ Un examen de fin de session, qui se déroulera le lundi 19 avril 2021. Cet examen 

couvrira le contenu de la seconde partie du cours, à savoir les séances 7 à 12. Il 
comptera pour 30% de la note de la note finale. 

 
Ces deux examens, d’une durée de trois heures chacun prennent la forme d’une série de 20 
questions courtes, pour lesquelles il faudra apporter des réponses d’une longueur comprise 
entre 1 à 5 lignes environ. En raison de la situation sanitaire, les examens de mi session 
n'auront pas lieu en classe, mais seront à effectuer à la maison. Les sujets seront envoyés 
aux étudiants à 18h le jour des examens (le 22 février et le 19 avril), via la plateforme 
moodle, et également par courriel. Les étudiants auront trois heures pour effectuer leur 
devoir. Les étudiants devront remettre leur devoir sur la plateforme moodle ou par courriel 
à l’adresse suivante : may.paul@uqam.ca  
 

§ Un travail effectué à la maison, représentera 40% de la note finale, et devra être 
remis au plus tard le 22 avril 2021 par courriel (may.paul@uqam.ca). D’une 
longueur de 10 pages (interligne 1,5 police, Times New Roman 12), ce travail sera 
l’occasion de développer une réflexion personnelle sur l’une des thématiques 
analysées en classe au cours du semestre. Il devra comporter des références à la 
littérature discutée en classe, mais s’appuiera également sur d’autres informations 
glanées au cours de recherches personnelles effectuées par l’étudiant. Les étudiants 
seront notés sur leur capacité d’analyse, d’argumentation, et sur leur aptitude à 
défendre un point de vue argumenté sur une question donnée. Il faut choisir de 
traiter au choix l’un des sujets suivants : 

§ Sujet 1:  Selon vous, le fédéralisme canadien renforce-t-il ou au 
contraire limite-t-il la nature démocratique du Canada? 

§ Sujet 2: Les droits ancestraux des peuples autochtones ont été 
reconnus dans la loi constitutionnelle de 1982. Expliquez 
l’évolution des rapports entre les peuples autochtones et l’État 
fédéral depuis cette date, en soulignant les facteurs qui ont influencé 
(positivement ou négativement) cette relation. 

§ Sujet 3: Montrez la diversité idéologique du souverainisme 
québécois, en vous appuyant sur plusieurs figures intellectuelles qui 
ont influencé ce mouvement. 

§ Sujet 4: Quelles critiques ont-été portées à la Charte canadienne des 
droits et des libertés par les différents groupes politiques au Canada 
et au Québec. Ces critiques vous semblent-elles valides? 

§ Sujet 5: Certains observateurs de la vie politique canadienne 
estiment que le pouvoir fédéral a une tendance marquée à la 
centralisation au cours de son histoire. Expliquez si cette affirmation 
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vous semble vraie en vous appuyant sur des exemples historiques 
précis. 

§ Sujet 6: Exposez les facteurs sociologiques et idéologiques qui, 
selon vous, sont à l’origine de l’effritement du système bipartite sur 
la scène politique canadienne à la fin du XXe siècle. 

 
 
PLAN DU COURS 
 
Séance 1. Introduction (18 janvier 2021) 
Cette séance introductive consiste en une présentation générale du cours POL-1601. Nous 
évoquerons les objectifs généraux du semestre, nous détaillerons des modalités 
d’évaluations, puis nous décrirons les principales thématiques qui seront traitées. Nous 
établirons également l’importance du champ des études québécoises et canadiennes en 
science politique et pour les sciences humaines d’une manière générale. En plus d’être 
incontournables pour toute personne intéressée par la vie politique canadienne, les 
thématiques abordées dans ce cours sont d’un intérêt crucial pour comprendre le monde de 
demain. En effet, la reconnaissance des peuples autochtones, l’équilibre des pouvoirs, la 
judiciarisation de la vie politique, et l’aménagement institutionnel du pluralisme culturel et 
linguistique, font l’objet d’âpres débats dans le monde entier. Or, ces enjeux structurent la 
vie politique du Canada depuis son origine en 1867, si bien que le pays constitue un 
laboratoire idéal pour appréhender les évolutions des sociétés occidentales sur ces 
questions. 
 
Séance 2. Les fondements historiques du régime politique canadien (25 janvier 2021) 
Cette séance, à forte dimension historique, est consacrée à l’analyse des institutions 
politiques pré fédérales. Elle couvre donc la période qui s’étend du début de l’implantation 
des colons européens en Amérique du Nord à la mise en place de l’Acte de l’Amérique du 
Nord Britannique en 1867. Les institutions de l’époque coloniale sont le fruit de 
compromis, d’adaptation et de lutte de pouvoir entre les différents acteurs politiques et les 
différentes puissances qui ont dominé la région au cours de cette période. Nous nous 
arrêterons notamment sur l’Acte de Québec (1774), l’Acte constitutionnel (1791), l’Acte 
d’Union, et nous identifierons les bouleversements institutionnels qu’ils ont engendrés. 

• Lamonde, Yvan. 1998. Papineau, Parent, Garneau et l'émancipation nationalitaire 
(1815-1852). Bulletin d'histoire politique, 7 (1), pp. 41–49. 

• Martin, Ged. 1998. « Le Rapport Durham et les origines du gouvernement 
responsable au Canada ». Bulletin d’histoire politique 6 (3), pp. 33-51. 

 
Séance 3. L’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867 (1er février 2021) 
Cette troisième séance est consacrée au moment fondateur de la fédération canadienne : 
l’Acte de l’Amérique du Nord britannique (AANB) de 1867. Nous y analyserons 
successivement le contexte historique de l’époque, les motivations des différents 
négociateurs, ainsi que l’architecture institutionnelle créée à cette occasion. Nous verrons 
également les désaccords qui ont animé les débats à propos de l’AANB (notamment entre 
John A. Macdonald et George-Etienne Cartier), puis nous soulignerons les compromis qui 
en ont résulté. Dans le but de faire ressortir la spécificité de l’expérience canadienne, nous 
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établirons également une comparaison avec les États-Unis : à l’esprit révolutionnaire de 
rupture avec la monarchie qui transparait dans la constitution américaine, s’oppose, côté 
canadien, à une forme de pragmatisme et une fidélité à la couronne britannique. 

• Pelletier, Rejean. 2008. Le Québec et le Fédéralisme canadien: un regard critique. 
Québec: Presses de l’Université Laval. Chapitre 1. 

• Choquette, Éléna. 2017. L’autre fracture : les peuples autochtones et l’Union 
fédérale de 1867. Cap-aux-Diamants, (129), pp. 21–24. 

 
Séance 4. L’évolution du fédéralisme canadien au 20ème siècle : enjeux et controverses 
(8 février 2021) 
Cette quatrième séance sera l’occasion de jauger les développements du fédéralisme 
canadien depuis la fondation du Canada. Nous examinerons les débats constitutionnels 
relatifs au processus d'amendement de la constitution, et à la répartition des pouvoirs entre 
les gouvernements provinciaux et le gouvernement fédéral. Dans cette analyse, nous 
accorderons une importance particulière au rapatriement de la constitution en 1982, qui a 
eu des conséquences durables sur les relations entre le Québec et le reste du Canada. Cette 
séance sera l’occasion de faire le point sur certains défis actuels du fédéralisme, en 
discutant les points de discorde relatifs à la crise constitutionnelle et les différentes 
interprétations qui en sont faites. 

• Frémont, Jacques. 1984. Le droit international, la souveraineté́ du Canada et le « 
rapatriement » de la Constitution canadienne, in: Revue Québécoise de droit 
international, vol 1, pp. 327-343. 

• Taillon, Patrick, et Amélie Binette. 2018. « Le fédéralisme canadien : sources, 
pratiques et dysfonctionnements ». Civitas Europa 40 (1), pp. 237-261. 

 
Séance 5. Le pouvoir exécutif et législatif (15 février 2021) 
Au niveau fédéral, le pouvoir exécutif comprend le Premier ministre, le Cabinet, et le 
monarque (représenté par le gouverneur général). Nous détaillerons le rôle des différentes 
composantes du pouvoir exécutif, puis nous esquisserons les contours de la responsabilité 
du cabinet du Premier ministre devant la Chambre des communes, en insistant sur les 
évolutions les plus récentes dans ce domaine. Cette séance est également consacrée à 
l’analyse du pouvoir législatif, chargé de la rédaction, de l’adoption des lois, et du contrôle 
de l’exécutif. Nous nous intéresserons au rôle de chacune des composantes du système 
parlementaire, notamment le Sénat et la Chambre des communes. Cette séance s’achèvera 
par une simulation du processus d’adoption d’un projet de loi, de la première lecture à la 
sanction royale. 

• Massicotte, Louis. 2018. « Le pouvoir exécutif : la monarchie, le Premier ministre 
et les ministres », in Le parlementarisme canadien, sous la direction de R. Pelletier 
et M. Tremblay. Québec: Les Presses Universitaires de Laval, pp. 237-264. 

• Cauchon, Hubert. 2017. « Les institutions parlementaires », in La politique 
québécoise et canadienne: acteurs, institutions, sociétés, sous la direction d’A-G. 
Gagnon. Québec: Les Presses de l’Université du Québec, pp.153-177. 

 
Séance 6. Examen de mi session (22 février 2021) 
 

Semaine de lecture : du 1er au 7 mars 2021 
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Séance 7. Le pouvoir judiciaire et la charte canadienne des droits et des libertés (8 
mars 2021) 
Le pouvoir judiciaire, exercé par les cours de justice et les juges, veille à ce que les lois 
soient respectées et, le cas échéant, sanctionne leur non-respect. Au cours de cette séance, 
nous détaillerons successivement le rôle des principales instances judiciaires canadiennes, 
les principes de garantie d’indépendance et d’impartialité des tribunaux, ainsi que le mode 
de nomination des juges. Le régime constitutionnel canadien constitue un exemple 
paradigmatique de judiciarisation du politique, en raison de plusieurs facteurs : 
l’enchâssement constitutionnel de la charte des droits et des libertés, le contrôle a posteriori 
de l’action gouvernementale, et l’octroi aux tribunaux d’un large pouvoir d’interprétation. 
Nous discuterons des controverses que cette judiciarisation du politique a suscitées dans la 
vie politique du pays. 

• Lampron, Louis-Philippe. 2017. « Les institutions judiciaires et le phénomène de 
la judiciarisation du politique au Québec et au Canada », in La politique québécoise 
et canadienne: acteurs, institutions, sociétés, sous la direction d’A.-G. Gagnon. 
Québec: Les Presses de l’Université du Québec, pp. 217-240. 

• Woehrling, José. 2006. « Les conséquences de l’application de la charte canadienne 
des droits et libertés pour la vie politique et démocratique et l’équilibre du système 
fédéral », in Le fédéralisme canadien contemporain: fondements, traditions, 
institutions, sous la direction d’A-G. Gagnon. Montréal: Les Presses de l’Université 
de Montréal, pp. 251-279. 

 
Séance 8. Partis politiques et idéologies au Canada (15 mars 2021)  
Acteurs majeurs de la vie politique, les partis politiques rassemblent des citoyens unis par 
une idéologie commune, qui ont pour but d’influencer le gouvernement dans ses prises de 
décision, et d’atteindre la conquête et l’exercice du pouvoir. Ils jouent un rôle central dans 
la sélection du personnel politique et dans l’accès aux fonctions gouvernementales.  Au 
cours de cette séance 8, nous retracerons l’évolution historique des systèmes partisans, 
c’est-à-dire de l'ensemble des interactions qu'exercent entre eux les partis politiques, au 
cours de l’histoire du Canada. Nous expliquerons les différentes phases de recomposition 
du paysage électoral, en insistant sur les moments de ruptures dans l’histoire politique 
canadienne.  

• Poplyansky, Michael. 2019. « L’histoire des idéologies politiques au Canada 
depuis 1867 », in Le Canada dans le monde: acteurs, idées, gouvernance, sous la 
direction d’A.-C. Fourot, R. Léger, J. Cornut, et N. Kenny. Montréal: Les Presses 
Universitaires de Montréal, pp. 213-230. 

• Bickerton, James, Alain-G. Gagnon, et Patrick J. Smith. 2002. Partis politiques et 
comportement électoral au Canada: filiations et affiliations. Montréal: Boréal. 
Chapitre 3. 

 
Séance 9. Les peuples autochtones du Canada (22 mars 2021) 
Les « peuples autochtones », qui incluent les Premières Nations, les Métis et les Inuits, 
représentent environ 5% de la population canadienne. Cette séance examine l’évolution 
des relations entre l’État canadien et les peuples autochtones d’un point de vue politique, 
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diplomatique, et juridique. Nous constaterons que le fédéralisme canadien constitue à la 
fois un obstacle et une structure d’opportunité pour le projet d’autodétermination des 
peuples autochtones. Nous identifierons également les moyens d’action que les peuples 
autochtones ont mobilisés pour réaffirmer leurs droits et réinvestir leurs traditions 
d’autogouvernement : mobilisations médiatiques, campagnes de sensibilisation et 
poursuites judiciaires. Finalement, nous ferons le point sur les pistes de solutions proposées 
par plusieurs activistes et politologues afin de mettre fin à la marginalisation politique de 
ces populations. 

• Papillon, Martin. 2006. « Vers un fédéralisme postcolonial ? La difficile 
redéfinition des rapports entre l’état canadien et les peuples autochtones » in Le 
fédéralisme canadien contemporain: fondements, traditions, institutions, sous la 
direction d’A.-G. Gagnon. Montréal: Les Presses de l’Université de Montréal, pp. 
461-485. 

• Coulthard, Glen Sean. 2018. Peau rouge, masques blancs: Contre la politique 
coloniale de reconnaissance. Lux Éditeur. Montréal. Introduction. 

 
Séance 10. Le souverainisme québécois (29 mars 2021) 
La vie politique canadienne est constamment traversée par des oppositions concernant la 
nature de la relation qui doit prévaloir entre Québec et Ottawa. Cette séance sera l’occasion 
de faire le point sur ces débats. Nous reviendrons tout d’abord sur les grandes lignes du 
mouvement souverainiste québécois et sur sa diversité idéologique interne (qui se reflète 
par exemple dans la diversité des traditions politiques à l’origine de la fondation du Parti 
Québécois). Nous donnerons ensuite un aperçu des différentes options politiques 
envisagées pour le Québec : fédéralisme, autonomisme et souverainisme. Une dernière 
section sera consacrée à l’analyse de l’appareil d’État considérable dont le Québec s’est 
doté, que ce soit en matière d’éducation, d’économie, de paradiplomatie, ou de politique 
culturelle.  

• Gagnon, Alain-G. et Paul May. 2009. « Les fédéralistes, les autonomistes et les 
souverainistes au Québec : visions plurielles et enjeux nationaux », in À la 
rencontre d’un Québec qui bouge: introduction générale au Québec, CTHS 
histoire, sous la direction de R. Laliberté. Paris: Éditions du CTHS, pp. 121-35. 

• Balthazar, Louis. 1977. « Le nationalisme au Québec ». Études internationales 
8(2), pp. 266-281. 

 
Séance 11. Le système d’immigration au Québec et au Canada (5 avril 2021) (séance 
facultative, qui ne comptera pas dans l’évaluation, et sur laquelle vous ne serez pas 
interrogés) 
Les mouvements de populations en provenance de l’étranger constituent un aspect essentiel 
de l'histoire du Canada. Les gouvernements successifs ont utilisé l’immigration comme un 
levier afin de favoriser la croissance de la population, le peuplement des terres et 
l’approvisionnement en main-d’œuvre de l’économie nationale. Après un survol historique 
des grandes périodes de l’immigration dans l’histoire du Québec et du Canada, nous nous 
concentrerons sur la période actuelle. Nous verrons comment sont mises en place les 
politiques d’immigration actuelles, au niveau fédéral et au niveau provincial, puis nous 
détaillerons la procédure de sélection à laquelle les immigrants potentiels doivent se plier 
afin d’acquérir la citoyenneté du pays. 
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• Dufour, Frédérick Guillaume, et Mathieu Forcier. 2015. « Immigration, 
néoconservatisme et néolibéralisme après la crise de 2008 : le nouveau régime de 
citoyenneté canadien à la lumière des trajectoires européennes ». Interventions 
économiques (52). 

• Daniel, Dominique. 2003. « Une autre nation d’immigrants: La politique 
d’immigration du Canada au 20e siècle ». Vingtième Siècle. Revue d’histoire (77) 
33, p. 33-46. 

 
Séance 12. L’interculturalisme et le multiculturalisme (12 avril 2021) 
Les politiques de gestion de la diversité ethnique, culturelle et religieuse occupent une 
place prépondérante dans les débats publics et médiatiques actuels. Au Canada, le 
gouvernement fédéral a mis en place en 1971 une politique de multiculturalisme. Ce 
modèle d’intégration et d’aménagement institutionnel de la diversité culturelle et 
linguistique représente également une composante essentielle de l’identité nationale du 
pays. Le Québec, de son côté, a opté pour l’interculturalisme, qui inclut la primauté de la 
langue française comme langue publique commune, tout en se démarquant des approches 
assimilationnistes. Cette séance est consacrée à la présentation de ces deux approches, à 
l’étude de leurs différences et leurs similitudes. 

• Rocher, François et Bob White. 2014. L’interculturalisme québécois dans le 
contexte du multiculturalisme canadien. Montréal : Institut de recherche en 
politiques publiques. 

• Labelle, Micheline. 2015. « Multiculturalisme, interculturalisme, antiracisme : le 
traitement de l’altérité ». Revue européenne des migrations internationales 31(2), 
pp.31-54. 
 

 Séance 13. Examen de fin de session (19 avril 2021) 
 
 

Remise du travail effectué à la maison : le 22 avril 2021 
 
 
 
 


